PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 7 JUIN 2006

L’an deux mille six et le sept Juin, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - CARME Louis - GUERIN Marc - Mmes FABRE Edith - MICHEL Ginette - BAUDIERE Christine - M. CARAYON Michel - Mmes FRANCES Béatrice - ABELLAN Gaby - MM. LANAU Vincent - FABRE Charles - MERLO André - BOURGUIGNON Alain - Mme BALON Fabienne - M. MAS Michel (arrivé après le point 1) - MM. SEVIN Gilles - BLANQUER Raymond.

Absents excusés : Mmes GOMEZ Christiane - VIEILLEVIGNE Andrée - MM. PENALVA Pierre - BONAFE Pierre - COMBETTES Jean-Paul - ROGE Gérard - Mme GUSMAROLI Nathalie - Melle LERAT Valentine - Mmes GRENIER Katia - DASSENOY Chantal - MM. MENRAS Robert - IVORRA Jérôme.
Procurations : Mme VIEILLEVIGNE Andrée - MM. PENALVA Pierre - COMBETTES Jean-Paul - IVORRA Jérôme.

Monsieur le Maire ouvre la séance.

Ordre du jour :

	01 - INFORMATIONS AU CONSEIL MUNICIPAL


a ( Projet Européen Med-Ecoquartiers
Monsieur le Maire informe le Conseil que la Ville est chef de file d’un projet européen Med-Ecoquartiers qui vient d’être approuvé par le Comité Technique Européen.

Ce projet qui dispose d’un budget de 510 386,50 € réunit autour de Pézenas les Villes de Dos Hermanas (Espagne), Faenza et Cosenza (Italie), Elefsina (Grèce) et Monastir (Tunisie) ainsi que différents organismes publics et associations : en France, l’AFNOR et le Centre de Formation de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Drôme (Néopolis), le Syndicat Professionnel du Bâtiment en Andalousie (Espagne), l’Office Public de Construction Sociale (Grèce), l’Université de Gênes (Italie), l’Association MEDSOS (Grèce) et l’Institut National de Normalisation et de la Propriété Intellectuelle (Tunisie).

Ce projet, destiné à faire bénéficier l’ensemble des professionnels et institutionnels de l’urbanisme en Méditerranée sur la base de projets pilotes de quartiers durables, tel que celui de Saint-Christol, est prévu sur une durée de deux ans, jusqu’en Mai 2008.

b ( Avenants à des marchés
Monsieur le Maire informe le Conseil de l’avis positif de la Commission d’Appels d’Offres sur la passation de deux avenants à des marchés ayant fait l’objet d’une procédure adaptée :

* avenant avec la Société RUAND (34500) sur un contrat de location maintenance de copieurs numériques (montant mensuel de location : 381,98 €) pour la location maintenance d’un copieur supplémentaire à destination des permanences sociales (location mensuelle : 39,23 €),

* avenant avec la Société France Télécom pour la prolongation du contrat de prestation d’un réseau jusqu’au mois de Février 2008, pour permettre d’aller jusqu’à la fin des contrats de réseaux distants, et pour un montant qui diminue de 538,20 €/mois à 473,62 €/mois,

Monsieur le Maire propose ensuite au Conseil de passer au point 15 de l’ordre du jour.

	15 - BILAN DE LA CONCERTATION ET DOSSIER DE CREATION DE LA ZAC SAINT-CHRISTOL


Monsieur le Maire laisse la parole à Monsieur NICOLLE, Directeur Général des Services.

Celui-ci commente le document qui a été transmis à chaque Conseiller Municipal.
Monsieur NICOLLE rappelle que la concertation a été menée de manière à garantir une transparence sur ce projet et a permis de revenir sur certains points ; elle continuera afin que le projet soit affiné. Cette démarche a permis d’instaurer un débat régulier et qui s’est enrichit de plus en plus. Une fois le bilan approuvé, le dossier de création de la Z.A.C. est soumis au vote, il comprend notamment l'étude d'impact réalisée par le B.C.E.O.M. qui porte notamment sur le volet hydraulique traité avec beaucoup de soin.

Il termine en signalant que derrière cette étape une mise en concurrence pour l’aménageur va être mise en route. Celui-ci, une fois désigné, réalisera des études pour aboutir au dossier de réalisation dans un délai de 3 à 6 mois.

Monsieur le Maire prend ensuite la parole et précise que le souci de la commune c’est qu'elle n'a pas la maîtrise foncière. La commune a des intentions de projet. A présent, il faut avancer. Demain, la révision du P.L.U. sera approuvée, ce sera une phase intermédiaire, laquelle phase n’arrêtera pas la concertation, bien au contraire. Il lit ensuite le courrier que la commune a reçu du Ministre de l’Ecologie et du Développement Durable qui soutient le projet de la commune sur la réalisation d'un quartier durable.

Aujourd’hui, il faut répondre aux demandes de la population qui cherche à se loger tout en gardant la qualité de ce quartier. Le bilan qui est une étape va permettre d’avancer dans le dossier. Le dialogue il va être poursuivi avec les riverains et l'Association A.D.I.S.C.H.A. Les réunions précédentes ont permis de faire toucher du doigt le projet aux riverains. Des discussions ont eu lieu avec l’A.D.I.S.C.H.A., notamment sur les voiries qui leur semblent trop largement dimensionnées par rapport aux attentes des habitants de ce quartier et sur les hauteurs des immeubles.

Monsieur SEVIN, Conseiller Municipal, intervient et expose qu’il y a deux ans il s’était positionné contre ce projet. Il explique que ce projet n’est pas celui de la commune pour des raisons simples, le choix d’une Z.A.C., qui permet une maîtrise urbanistique, veut dire faire appel à un opérateur privé. Il se demande que va devenir ce quartier après les 700 logements de prévus, ce sera un village avec les contraintes d’inondabilité, de réseau, de raccordement à la Ville. Un apport de population mérite un peu plus de réflexion. Il constate, en outre, que sur le document les remarques évoquées par les riverains n’ont pas eu d’échos. De plus, en ce qui concerne l’exonération de la T.L.E., il semble qu’avec ce système la commune est privée de cette taxe. Par ailleurs, il pense que le développement naturel de Pézenas serait plutôt tourné à l’ouest vers Tourbes.

En réponse, Monsieur le Maire explique que c’est un secteur d'urbanisation future qui a été ouvert dans le cadre du P.O.S. dès 1992. En 1993, le B.C.E.O.M. a fait une étude pour cerner les zones inondables. En Janvier 1996, la commune a donc protégé certains secteurs de la ville.
La volonté de la commune, c’est de rééquilibrer le centre ville. C’est une analyse objective et tout à fait dénuée de démarche politique. Il faut aller de plus en plus vers l’Etang effectivement, mais l’idée est d’aller vers un rééquilibrage dans un tissu urbain. Il serait donc absurde de réaliser des constructions dans la zone de l’Etang en connaissant les problèmes hydrauliques. 

De plus, le problème de mixité sociale a été étudié, intégré à la problématique d'aménagement. L’urbanisation qui est prévue concerne 90 000 m² sur trois niveaux, dont trois hectares à urbaniser et le reste en espaces verts. Il ne faut pas refaire l’erreur du P.A.E. de Pléguebiaux, pour le secteur de Saint-Christol il faut faire autre chose. C’est pour cette raison que la commune fait appel à un aménageur privé professionnel.

Monsieur SEVIN reprend la parole en demandant si la commune pourrait acquérir les terrains et prendre un opérateur public sans risque de dérapage ? C’est son opinion intime. Par ailleurs, il faut penser aux ordures ménagères, à l’écoulement des eaux, etc… c’est un coût important pour la Ville. Il termine donc en disant que ce projet ne lui convient pas. 
Monsieur le Maire conclut enfin en précisant qu’il faut regarder la globalité des choses. Il faut savoir de quelle manière on veut urbaniser ce secteur. La partie non urbaine sera prégnante, mais il faut voir aussi les réseaux, le tracé des voiries, l’implantation des nouvelles constructions et les espaces verts. Il faut aller dans la concertation, demain elle continuera.

Monsieur NICOLLE répond ensuite à Monsieur SEVIN sur la T.L.E. Il explique que l’exonération de la T.L.E. est une mesure financière prévue par les textes pour les Z.A.C., et en contrepartie les constructions vont être soumises à une participation calculée dans le cadre de la zone d’aménagement.

Monsieur SEVIN répond que ce n’est pas une obligation, mais un choix communal. La commune peut remplacer la participa-tion par la T.L.E., c’est beaucoup plus intéressant.

Après ce débat, Monsieur le Maire propose donc au Conseil de délibérer d’une part sur le bilan de la concertation et d'autre part sur le dossier de création qui est consultable auprès des services municipaux.
Le Conseil adopte :

* le bilan de la concertation, par 18 voix pour, 1 contre et 2 abstentions,
* le dossier de création, par 18 voix pour et 3 contre.

Monsieur le Maire propose ensuite au Conseil de passer au point 06.

	06 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2006 AUX ASSOCIATIONS


Monsieur le Maire propose au Conseil d’attribuer aux associations pour l’année 2006 les subventions dont la liste a été transmise à tous les Conseillers Municipaux.

Après avoir énuméré les différentes subventions pour chaque association, Monsieur le Maire demande au Conseil de passer au vote. Le Conseil :
* par 17 voix pour et 4 abstentions, approuve la subvention du Stade Piscénois,
* à l’unanimité, adopte toutes les autres subventions.

Le point 07 est ensuite abordé suivi du point 13.
	07 - CONVENTIONS ET AVENANTS AVEC LES ASSOCIATIONS POUR L'ANNEE 2006


Afin de permettre le versement des subventions à certaines associations, Monsieur le Maire sollicite du Conseil l’autorisation de signer les conventions et avenants pour l’année 2006 avec les associations suivantes dont les documents ont été transmis à chaque Conseiller Municipal :

· Association Amicale Laïque (section sportive)

· Pézenas Judo

· Football Club Piscénois

· Fronton Olympique Piscénois

· Stade Piscénois

· Tennis Club Piscénois

· Montagnac Pézenas Volley-Ball

· CAP Athlétisme

· CAP Natation

· Office Municipal des Sports

· La Mirondela dels Arts

A l’unanimité, le Conseil approuve.

	13 - CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION LES CHATS DE LA BUTTE


Monsieur le Maire demande au Conseil l’autorisation de signer la convention, dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal, avec l’Association Les Chats de la Butte qui a saisi la Ville afin de procéder, conformément à l’Article  L 211-27 du Code Rural, à l’identification et la stérilisation de chats divaguant dans des lieux publics.

Le Conseil adopte à l’unanimité.

Le Maire revient ensuite au déroulement de l’ordre du jour.
	02 - VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2005 ET PRESENTATION DES COMPTES DE GESTION

       DE LA COMMUNE ET DES SERVICES ANNEXES


a ( Comptes Administratifs
Monsieur le Maire propose au Conseil d'approuver les Comptes Administratifs 2005 de la Commune, de l’Eau, de l’Assainis-sement, du Cinéma et de l’Abattoir dont les documents ont été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Commune

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du résultat d’exécution du budget 2005 en tout point conforme aux écritures établies par le Percepteur en poste à Pézenas. L’excédent définitif net de clôture a été repris au B.P. 2006 pour un montant de  1 382 920,81 € qui se décompose comme suit :

* SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

Excédent net de clôture pour 1 136 335,08 €, en report à nouveau compte 002 - Excédent de fonctionnement reporté B.P. 2006.

* SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Excédent net de clôture pour 246 585,73 €, en report à nouveau compte 001 - Excédent d’Investissement reporté B.P. 2006.
Propose au Conseil Municipal la reprise définitive de ces résultats 2005, confirme l’affectation de ces écritures en recettes au B.P. 2006.

Eau

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du résultat d’exécution du budget 2005 en tout point conforme aux écritures établies par le Percepteur en poste à Pézenas. L’excédent net de clôture a été repris au B.P. 2006 pour un montant de            587 379,47 € qui se décompose comme suit :

* SECTION D’EXPLOITATION : 

Excédent net de clôture pour 414 224,76 €, en report à nouveau compte 002 - Excédent de fonctionnement reporté B.P. 2006.

* SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Excédent net de clôture pour 144 683,62 €, en report à nouveau compte 001 - Excédent d’Investissement reporté B.P. 2006.
Propose au Conseil Municipal la reprise définitive de ces résultats 2005, confirme l’affectation de ces écritures recettes au B.P. 2006.

Assainissement

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du résultat d’exécution du budget 2005 en tout point conforme aux écritures établies par le Percepteur en poste à Pézenas. L’excédent net de clôture a été repris au BP 2006 pour un montant de              771 325,47 € qui se décompose comme suit :

* SECTION D’EXPLOITATION : 

Excédent net de clôture pour 408 248,53 €, en report à nouveau compte 002 - Excédent de fonctionnement reporté B.P. 2006.

* SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Excédent net de clôture pour 363 076,94 €, en report à nouveau compte 001 - Excédent d’Investissement reporté B.P. 2006.
Propose au Conseil Municipal la reprise définitive de ces résultats 2005, confirme l’affectation de ces écritures recettes au B.P. 2006.

Cinéma

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du résultat d’exécution du budget 2005 en tout point conforme aux écritures établies par le Percepteur en poste à Pézenas. L’excédent net de clôture a été repris au B.P. 2006 pour un montant de              34 054,92 € qui se décompose comme suit :

* SECTION D’EXPLOITATION : 

Excédent net de clôture pour 11 046,60 €, en report à nouveau compte 002 - Excédent de fonctionnement reporté B.P. 2006.

* SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Excédent net de clôture pour 23 008,32 €, en report à nouveau compte 001 - Excédent d’Investissement reporté B.P. 2006.
Propose au Conseil Municipal la reprise définitive de ces résultats 2005, confirme l’affectation de ces écritures recettes au B.P. 2006.

Abattoir

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du résultat d’exécution du budget 2005 en tout point conforme aux écritures établies par le Percepteur en poste à Pézenas. L’excédent net de clôture a été repris au B.P. 2006 pour un montant de                9 360,74 € qui se décompose comme suit :

* SECTION D’EXPLOITATION : 

Déficit net de clôture pour 3 463,48 €, en report à nouveau compte 002 - Déficit de fonctionnement reporté BP 2006.

* SECTION D’INVESTISSEMENT : 

Excédent net de clôture pour 12 824,22 €, en report à nouveau compte 001 - Excédent d’Investissement reporté BP 2006.

Propose au Conseil Municipal la reprise définitive de ces résultats 2005, confirme l’affectation de ces écritures recettes au B.P. 2006
b ( Comptes de gestion
Monsieur le Maire propose au Conseil d’approuver les comptes de gestion de la Commune, de l’Eau, de l’Assainissement, du Cinéma et de l’Abattoir.

1°) Commune (voir tableaux annexe 1 et 7 du C.A.)

2°) Eau (voir tableaux annexe 1 et 2 du C.A.)

3°) Assainissement (voir tableaux annexe 1 et 2 du C.A.)

4°) Cinéma (voir tableaux annexe 1 et 2 du C.A.)

5°) Abattoir (voir tableaux p 1 et 2 du C.A.)

Pour le vote, Monsieur le Maire se retire et Monsieur CARME, Premier Adjoint au Maire, assure la présidence.

A l’unanimité, le Conseil adopte les Comptes Administratifs 2005 de la Commune, de l'Eau, de l'Assainissement, du Cinéma et de l’Abattoir ainsi que les comptes de gestion et les affectations de résultats.

	03 - RETOUR CAMPOTEL


Monsieur le Maire informe que le Campotel devrait revenir à la Commune durant le 1er semestre 2006. Or, ce retour envisagé engendre la création d’un budget annexe pour l’année 2006. La création d’un budget annexe est soumise à l’approbation du Conseil Municipal. Il est donc demandé au Conseil Municipal d’approuver le principe d’une création d’un budget annexe 2006.

Monsieur le Maire rappelle qu’il est nécessaire que le principe d’ouverture de la régie soit en place lorsque le transfert du Campotel sera effectif. En effet, lorsqu’il y a eu le Transfert vers la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée les régies ont été également transférées.

Ainsi, ces régies devant revenir de nouveau à la commune et pour assurer la continuité du service il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le principe de transfert des régies de recettes ainsi que les régisseurs en place.

Le Conseil approuve à l’unanimité.

	04 - DECISION MODIFICATIVE N° 1


Transfert de crédits.

1. Monsieur le Maire informe le Conseil que le contrat de prêt signé avec DEXIA référencé 0025082/MIR 223202EUR permet des remboursements anticipés sous forme de ligne de trésorerie. Or les fonds disponibles actuellement permettent de bénéficier de cette opportunité, et de réaliser ainsi une économie sur les frais financiers. Mais pour ce faire l’Article 16449 doit être activé en dépenses et recettes.

Aussi, Monsieur le Maire propose de procéder au transfert suivant :
Section d’investissement : 

Dépenses : 

166 - 9999 : refinancement de la dette - 1 000 000 d’€

16449 - 9999 : emprunt assorti d’option de tirage + 1 000 000 d’€.

Recettes :

166 - 9999 : refinancement de la dette - 1 000 000 d’€

16449 - 9999 : emprunt assorti d’option de tirage + 1 000 000 d’€

2. Afin d’effectuer les paiements relatifs aux cautionnements non connus lors de l’élaboration du budget, il est demandé aux membres du  Conseil Municipal d’effectuer le transfert suivant :
Section d’investissement :

Dépenses :

2313-020-0112 : travaux de construction - 4 600 €

275-9999 : dépôts et cautionnements versés + 4 600 €.

A l’unanimité, le Conseil adopte.

	05 - RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE


Monsieur le Maire propose de renouveler pour une durée de 1 an la ligne de trésorerie d’un montant de 1 372 000 €, ouverte auprès de la Société Générale qui présente la meilleure proposition.
Elle est consentie dans les termes suivants :

* Durée : 1 an du 1er Juillet 2006 au 1er Juillet 2007
* Intérêts : suivant la proposition sur index de référence et conditions jointe en annexe.
* Commission de non-utilisation : 0
* Versement des fonds : Suivant les modalités en vigueur.
Le Conseil approuve par 18 voix pour et 3 abstentions.
	08 - PROJETS PEDAGOGIQUES


Monsieur le Maire rappelle que la Ville soutient les activités scolaires dans le cadre d’aides pédagogiques.

Les services de la Perception demandent que soit précisé par le Conseil Municipal le montant de ces soutiens aux différents projets pédagogiques.

Monsieur le Maire rappelle que les projets pédagogiques ont pour but d’organiser des ateliers, sorties, ainsi que des classes, type « classe de découvertes »…

Pour ce faire, la Commune participe aux frais inhérents à ces activités : transport, hébergements, achat de billetterie, de fournitures diverses pour le fonctionnement d’ateliers d’activités….

Monsieur le Maire propose de confirmer l’attribution financière allouée à chaque école pour la durée de l’année scolaire.

Pour 2006-2007, les montants se décomposent comme suit :
Pour l’Ecole Primaire Jules Vallès : 9 147 €.

Pour l’Ecole Primaire Jacques Prévert : 9 147 €.

Pour l’Ecole Maternelle Charles Perrault : 16 €/élève de grande section. A titre indicatif, pour la rentrée 2006 : 1 088 € représentant 68 élèves inscrits.

Pour l’Ecole Maternelle Robert Desnos : 16 €/élève de grande section. A titre indicatif, pour la rentrée 2006 : 560 € représentant 35 élèves inscrits.

Le montant alloué aux écoles maternelles est sujet à variation, en fonction de l’évolution des effectifs dans le courant de l’année scolaire 2006-2007.

A l’unanimité, le Conseil adopte.

	09 - VOTE TAUX CONTRE VALEUR POLLUTION 2005


Monsieur le Maire rappelle que l’Agence de l’Eau prélève chaque année une redevance au titre de la pollution domestique. Cette redevance est établie au regard du nombre d’habitants de la Commune et du volume d’eau retenu par l’Agence de l’Eau.

Cette dernière verse, à ce titre, une contre-valeur à la Commune, établie, elle aussi, en fonction du nombre de ses habitants et dont le taux de base varie chaque année.

Pour mémoire :

Taux 2004 : 0,25 euros/m3

Taux 2005 : 0,26 euros/m3

Monsieur le Maire demande à l’assemblée délibérante d’entériner le taux applicable pour l’année 2006 : 0,30 euros/m3.
Le Conseil approuve par 18 voix pour et 3 abstentions.
	10 - COMPTE-RENDU FINANCIER ET RAPPORT ANNUEL 2005 DU SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT


Monsieur le Maire propose au Conseil d'approuver le compte-rendu financier et le rapport annuel 2005 du service public d'assainissement dont le document a été remis à chaque Conseiller Municipal.

Par 20 voix pour et 1 abstention, le Conseil adopte.

	11 - COMPTE-RENDU FINANCIER ET RAPPORT ANNUEL 2005 DU SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE


Monsieur le Maire propose au Conseil d'approuver le compte-rendu financier et le rapport annuel 2005 du service public d'eau potable dont le document a été remis à chaque Conseiller Municipal.

Le Conseil approuve par 20 voix pour et 1 abstention.

	12 - CREATION D’UN BUDGET ANNEXE MED-ECOQUARTIERS


Monsieur le Maire rappelle que la Ville est chef de file du projet européen Med-Ecoquartiers.

A cet effet, les subventions FEDER de ce projet seront versées, sur présentation des justificatifs, à la Ville de Pézenas qui reversera leur dû à ses partenaires.

Il est donc nécessaire de créer un budget annexe intitulé Med-Ecoquartiers type M 14 où apparaîtront toutes ces opérations.

Par 18 voix pour et 3 abstentions, le Conseil adopte.

	14 - FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES POUR LE RESTAURANT MUNICIPAL


Monsieur le Maire rappelle qu’un appel d’offres européen a été lancé le 18 Janvier 2006 afin de passer un marché à bons de commande avec minimum et maximum sur 36 mois pour la fourniture de denrées alimentaires pour le Restaurant Municipal.

A l’issue des procédures, les résultats de la consultation sont les suivants :

- lot   1 : Produits carnés surgelés et congelés : POMONA (30900), montant minimum : 9 300 €, montant maximum : 16 740 €,

- lot   2 : Produits de la mer surgelés et congelés : DAVIGEL SAS (76201), montant minimum : 6 000 €, montant maximum :       

              11 340 €,

- lot   3 : Préparations surgelées et réfrigérées - Fruits et légumes surgelés : POMONA (30900), montant minimum : 90 000 €, 

               montant maximum : 205 200 €,

- lot   4 : Viande réfrigérée, sous vide : SUD-AVEYRON (), montant minimum : 42 900 €, montant maximum : 77 400 €,

- lot   5 : Charcuterie réfrigérée, sous vide : POMONA (30900), montant minimum : 15 600 €, montant maximum : 27 900 €,

- lot   6 : Fruits et légumes frais : BATLE SA (34120), montant minimum : 21 000 €, montant maximum : 37 800 €,

- lot   7 : Denrées de 4ème et 5ème : POMONA (30900), montant minimum : 2 700 €, montant maximum : 3 300 €,

- lot   8 : Vin : CAVES MOLIERE (34120), montant minimum : 3 000 €, montant maximum : 3 600 €,

- lot   9 : Pain, pâtisserie (autre que surgelés) : MORILLA (34120), montant minimum : 25 500 €, montant maximum : 

              42 600 €,

- lot 10 : Produits laitiers et avicoles : POMONA (30900), montant minimum : 69 300 €, montant maximum : 106 740 €,

- lot 11 : Produits de 2ème gamme et épicerie : DOUMENGE SA (82032), montant minimum : 15 900 €, montant maximum :

              montant maximum : 17 700 €.

Le lot n° 12 : Autres boissons (minimum : 600 € - maximum : 900 €), n’a pas reçu de réponse et a donc été déclaré infruc-tueux.

La procédure a été relancée de manière adaptée.

Monsieur le Maire demande au Conseil l’autorisation de signer les marchés.

Le Conseil approuve à l’unanimité.

	16 - RETROCESSION D'ESPACES PUBLICS


a ( Monsieur le Maire informe le Conseil que les propriétaires du chemin privé « allée des Sophoras » souhaitent que la commune devienne propriétaire de cette voie privée.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil d’entamer la procédure de rétrocession de l’ensemble de la voirie pour l’euro symbolique.

A l’unanimité, le Conseil adopte.

b ( Monsieur le Maire rappelle que le 19 Décembre 2005 le Conseil l'avait autorisé à entamer la procédure de rétrocession de l'ensemble de la voirie du chemin privé "Gare du Midi".

Cette démarche étant terminée, Monsieur le Maire propose au Conseil d'accepter cette rétrocession pour l'euro symbolique.

Le Conseil approuve à l’unanimité.
	17 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE DELEGATION DU SERVICE PUBLIC

       DE LA FOURRIERE MUNICIPALE


Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 9 Février 2005 le Conseil Municipal l'a autorisé à signer une convention de délégation de service public de la fourrière municipale avec le Garage E.L.A. (34120 Lézignan-la-Cèbe).

La convention est entrée en vigueur le 1er Juin 2005. Le bilan financier de l'activité du Garage E.L.A. a été transmis à chaque Conseiller Municipal.
Monsieur le Maire rappelle que le service de la fourrière a enregistré sur l'année 2005 exactement 100 véhicules (83 mises à la fourrière à la demande de la Police Municipale et 17 à la demande de la Gendarmerie Nationale).

11 véhicules sont restés en fourrière au-delà de la limite des 45 jours. 

Un expert a alors été missionné pour évaluer les véhicules.

Un seul véhicule, évalué à plus de 700 €, doit être récupéré par le Service des Domaines pour une mise en vente prochaine.

Les autres véhicules ont été détruits, selon les termes de la convention, par un épaviste.

Monsieur le Maire demande au Conseil de l'autoriser à renouveler la convention avec le Garage E.L.A. pour un an dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.
A l’unanimité, le Conseil adopte.
	18 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ET DEPOT DE CHEQUE DE CAUTION


Monsieur le Maire propose au Conseil que cette année, lorsqu’une association ou tout autre utilisateur demandera l’Hôtel des Barons de Lacoste, l'Hôtel Flottes de Sébasan, la Gare du Nord et le Théâtre de Verdure, la convention qui est signée habituellement entre la ville et l’utilisateur, une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal, soit accompagnée d’un dépôt de chèque de caution variant en fonction des lieux utilisés, ceci afin de mieux responsabiliser les utilisateurs concernés.

Les montants de ces chèques de cautions seraient les suivants :

* Hôtel des Barons de Lacoste : 500 €,

* Flottes de Sébasan : 500 €,

* Gare du Nord : 500 €,

* Théâtre de Verdure : 1 000 €.

Le Conseil approuve par 20 voix pour et 1 abstention.
	19 - APPROBATION DU PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT INTERCOMMUNAL (P.L.H.I.)


Suite à la délibération du 14 Mai 2003, la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée a engagé une procédure d’élaboration d’un Programme Local de l’Habitat Intercommunal (P.LH.I.). C’est un outil de « réflexion stratégique constitué d’un programme d’action ». Par ailleurs, un P.L.H.I. a déjà été lancé en 2000 concernant le sud de l’agglomération (Agde, Bessan, Castelnau de Guers, Nézignan l’Evêque, Pinet, Pomerols, Portiragnes, Saint Thibéry et Vias). 

Ainsi, il convenait de mettre en valeurs des objectifs communs concernant l’ensemble du territoire de l’Agglomération Hérault Méditerranée à partir d’un nouveau P.L.H.I.

Le PLHI un outil de réflexion et de programmation :

Il permet d’articuler dans le cadre de l’agglomération les politiques d’aménagement urbain et d’habitat. Il définit pour une durée de 6 ans, les objectifs et les principes d’une politique visant à répondre aux besoins en logement et à favoriser la mixité sociale en assurant entre les communes et les quartiers d’une même commune un répartition équilibrée et diversifiée de l’offre en logement.

Ce programme s’est déroulé en trois phases : un diagnostic du territoire, l’énoncé des objectifs et des principes du PLHI, un programme d’action concernant l’ensemble des communes de l’Agglomération Hérault Méditerranée

Le diagnostic et les enjeux en terme d’habitat

Il correspond à un état des lieux du territoire de l’Agglomération Hérault Méditerranée en terme de démographie, de typologie d’habitant et de logement, de contraintes, de besoins et d’offres. 

A partir de ce document un certain nombre d’enjeux ont été présenté :

- une croissance démographique soutenue soit 500 habitants de plus par an et un solde migratoire qui supporte à lui seul la croissance

- des différences importantes entre les communes notamment entre les deux villes Agde et Pézenas et les petites communes en terme de logements sociaux, entre le littoral et le piscénois

- un vieillissement de la population qui se poursuit (nombreux arrivants « sénoirs ») et un maintien du déficit des jeunes actifs

- le revenu moyen des ménages est inférieur à la moyenne départementale (59 % des foyers sont non imposés) entraînant des disparités socio-économiques importantes face à l’importance des emplois précaires peu rémunérés

- une augmentation forte du parc de logements (deux fois supérieures à celle de la population) mais majoritairement sous forme de logements secondaires.

- une croissance du parc essentiellement située sur le littoral à l’origine d’un déséquilibre du territoire

- une demande locative sociale très importante face à une offre insuffisante (3/4 du parc social concentré sur Pézenas et Agde et insuffisant dans les autres communes) 

- prépondérance des lotissements et de la maison individuelle excluant notamment les jeunes ménages, les primo accédants et les ménages mono parentaux. 

- l’absence reconnue d’outils de régulation foncière face à une augmentation du coût foncier qui tend à devenir un frein à la production de logement social favorable à la mixité sociale

Les objectifs du PLHI

- Produire en quantité suffisante de l’offre en logement 

Il souhaite remonter la moyenne à 20% de logements sociaux sur la production totale (2006-2011) tout en développant une offre harmonieuse sur tout le territoire surtout dans les petites communes qui sont en retard.

L’objectif retenu est de 660 logements/an sur 6 ans pour l’agglomération sur la période 2006-2011 avec un effort particulier pour la création de logements locatifs sociaux pour offrir des ménages aux revenus peu élevés.

- Produire des logements locatifs sociaux

Il souhaite produire 690 logements locatifs entre 2005-2009 soit 138 logements/an pour un renforcement de l’offre locative social sur le territoire de l’Agglomération Hérault Méditerranée ainsi que développer l’offre location/accession notamment pour les jeunes ménages.

- Développer une répartition équilibrée du logement locatif

On constate une insuffisance de l’offre dans les villages ruraux et au contraire forte concentration sur les centres des deux villes (Pézenas/Agde).

- Recherche d’une répartition la plus équitable entre les types de logements locatifs sociaux 

L’offre en logements locatifs sociaux doit être variée. Il est au final proposé 140 logements locatifs sociaux  soit 21 PLAI
 (Prêts Locatifs Aidés d’Intégration), 98 PLUS
 (Prêts Locatifs à Usage Social), 21 PLS
 (Prêts Locatifs Sociaux).

- Augmentation de la densité 

Suivant le quota d’urbanisation sur la période 2006-2011 soit 3960 logements sur 6 ans, l’estimation proposée concernant la densité si l’urbanisation se développe est 158 ha de terrains sur la base de 25 logements à l’ha en moyenne.

- Développement de la promotion de la qualité urbaine et architecturale

La production de logement doit être réalisée dans le cadre d’une gestion économe de l’espace, d’un souci de qualité urbaine (continuité, espaces publics, proximité des services et des équipements) et architecturale.

- Renouvellement du parc logement

L’objectif est de requalifier et rénover le parc du logement ancien notamment pour éradiquer le phénomène d’habitat insalubre (OPAH RU Opération Programmée de l’Amélioration de l’habitat sur 5 ans) notamment dans les bourgs.

- Hébergement des populations en difficulté

Face à une augmentation des situations précaires, il est nécessaire de développer le logement d’urgence sans oublier d’augmenter l’offre de grand logement locatif pour les familles importantes.

Le programme d’actions proposées 

Action 1 : Politique de développement de l’habitat locatif et augmentation de l’accession à la propriété.

- Toutes nouvelles extensions de l’urbanisation doivent être en continuité avec les centres urbains et les documents d’urbanisme ajustés (densification des zones urbanisées). 

- Mobilisation du foncier bâti ou non (projection dans l’avenir) pour répondre aux objectifs du PLHI.

- Aide au montage d’opérations urbaines notamment pour étudier la possibilité de créer des ZAC d’habitat. L’aide apportée peut concerner le surcoût foncier, la péréquation des charges foncières.

- Création d’un observatoire du logement et d’un périmètre de veille foncière.

Action 2 : Création et développement de l’offre en logements sociaux

L’objectif moyen annuel estimé est de140 logements sociaux. 

Il est conseillé de favoriser le conventionnement de logements privés soit 96 logements conventionnés et 88 logements intermédiaires. 

La lutte contre la vacance pourra aussi permettre de réinvestir un certain nombre de logements en particulier dans les centres anciens des communes soit 30 à 50 par an.

Action 3 : Diversifier l’offre 

Le PLHI encourage le développement de l’accession sociale du type « primo accédant » ainsi que les opérations urbaines de type ZAC.

Il souhaite promouvoir de opérations pilotes en instaurant les principes de réalisation d’environ 10 % de la production en « accession aidée » en ZAC (négociation avec les promoteurs et création de charte qui permet d’éviter les spéculations en cas de revente et autres opérations sous maîtrise publiques).

Le développement  l’approche environnementale pour le logement (HQE, développement durable, concevoir des vrais projets urbains, traitement des espaces publics) est une volonté clairement affichée dans le PLHI

Action 4 : Répondre aux besoins spécifiques

Le PLHI incite à fixer un quota à 15 % de logements très sociaux (21/an) du total de la production locative sociale nouvelle sur le territoire de la communauté d’agglomération Hérault Méditerranée.

La réhabilitation des centres anciens, le développement du parc de logement temporaire font partie des actions à mettre en œuvre ainsi que répondre aux besoins d’urgence et aux besoins des personnes âgées.

Action 5 : Lutter contre la cabanisation 

Action 6 : Mise en place d’un observatoire du logement avec la création d’un  partenariats avec la DDE, DRE, le département, les communes, les organismes HLM, les professionnels de l’immobilier, la CAF et les travailleurs sociaux.

Le PLHI a été arrêté le 13 décembre 2005 et conformément à la procédure réglementaire et notamment à l’article L.302.2 du Code de la Construction et de l’Habitat, il a été mis à disposition du public durant un délai d’un mois du 13 février 2006 au 13 mars 2006. 

Ces documents étaient disponibles dans chaque mairie et pour la commune de Pézenas au service technique de celle-ci. A l’issu de cette période les observations ont été recueillies et doivent permettre éventuellement de procéder à certaine modification du PLHI.

Par 18 voix pour et 3 abstentions, le Conseil adopte.

	20 - QUESTIONS DIVERSES


1 - Décision modificative n° 2
     Financement d’un projet de Budget annexe M14 MEDOCC - Transferts de crédits
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que le nouveau budget MEDOCC nécessité un transfert du budget Ville vers ce budget annexe correspondant pour l’année 2006 à 20 168,50 €.
En outre, un parallélisme de formes doit exister comme :

* l’Article 6215 « Mise à disposition de personnel » - Dépense d’un budget annexe (prise en charge pour moitié par les fonds

  européens et par la commune)

Avec

* l’Article 7084 (8) « Mise à disposition de personnel » - Recette du budget général de la commune.

Aussi, Monsieur le Maire propose de procéder au transfert suivant :

Section de fonctionnement dépenses

Article 6574 - Subventions et participations diverses

 - 20 168,50 €

Article 67441 - Subventions aux budgets annexes

+ 20 168,50 €

Section de fonctionnement recettes

* Article 7062 - Entrées de spectacles 


 -   2 433 € 
* Article 70848 - Autre mise à disposition de personnel
+   2 433 €
Le Conseil approuve par 18 voix pour et 3 abstentions.
2 - Cession du 1/3 indivis de l’Hôtel Mazel à Monsieur François THOULOUZE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil que la Ville avait préempté le 1/3 indivis de l’immeuble dit « Hôtel Mazel » par décision du 15 Septembre 2003 afin que la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée puisse y réaliser le projet d’Espace Molière.
Par délibération des 10 Juin et 12 Juillet 2005, la commune se proposait dans le cadre du projet Espace Molière porté par la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée de lui vendre le 1/3 indivis appartenant à la Ville et de racheter les 2/3 indivis à la S.C.I. Salbrin.

Compte tenu du changement de lieu de réalisation de l’Espace Molière, la Ville se propose de vendre le 1/3 indivis qu’elle possède à Monsieur François THOULOUZE qui projette de restaurer ce bâtiment dans le cadre de la procédure d’inscription à l’Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques qui est en cours d’instruction.

Monsieur le Maire précise que compte tenu des liens de parenté qui le lie à Monsieur François THOULOUZE il ne participera pas au vote.

Considérant que cet immeuble a été acquis par la Ville dans le cadre d’une préemption, il est nécessaire de purger le droit de rétrocession de l’ancien propriétaire ainsi que le droit subsidiaire de l’acquéreur évincé.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l’autorisation de signer l’acte de vente à intervenir au profit de Monsieur THOULOUZE ou de toute personne physique ou morale de son choix portant sur le 1/3 indivis de l’immeuble dénommé « Hôtel Mazel » sis à Pézenas 5 place Ledru Rollin et donnant place Frédéric Mistral ainsi que toutes les pièces annexes pour un prix de 137 200 €, conformément à l’avis des Domaines auquel s’ajoute une charge augmentative de 2 224,59 € correspondant au montant des frais que la commune a supporté lors de l’acquisition.

Monsieur SEVIN intervient en signalant que des discussions ont eu lieu à propos du projet de l’Espace Molière à l’Hôtel Mazel. Il trouve regrettable que la commune cède ce bâtiment. Il aurait fallu qu’il reste propriété de la commune. Sur l’Espace Molière, il souhaiterait savoir si la Communauté d'Agglomération va réaliser ce projet. Il précise, en outre, que sur ce point, il s’abstiendra.
Monsieur le Maire rappelle que la Communauté d'Agglomération va prendre en charge le projet Espace Molière qui sera réalisé à l’Hôtel de Peyrat. Le bail va être signé avec l’A.F.U.L. des Echauguettes et la Communauté d’Agglomération. Ce sont 1 400 m² qui vont être aménagés. De plus, il souligne que le Président du Conseil Régional a accepté d’aider la commune dans ce projet.
Par 17 voix pour et 3 abstentions, le Conseil adopte la cession de l’immeuble « Hôtel Mazel » à Monsieur THOULOUZE.
3 - Echangeur centre
Monsieur le Maire rappelle la délibération du 17 Septembre 1997 par laquelle la commune avait répondu favorablement à Monsieur le Préfet dans le cadre de la mise aux normes autoroutières de la déviation de Pézenas pour la fermeture de l’échangeur centre de Pézenas.

La Ville sur proposition de la Direction Départementale de l'Equipement de l’Hérault avait accepté "la reconfiguration du système d’échange à savoir : l’aménagement d’un échangeur complet sur Pézenas-Ouest, la mise aux normes autoroutières du diffuseur vers la R.D. 13, ainsi que la suppression de l’échangeur de Pézenas Centre. En effet, le maintien de cet échangeur, outre les problèmes d’exploitation posés par son inondabilité et le faible trafic qu’il draine, imposerait la réalisation d’une voie supplémentaire (dite d’entrecroisement) ; l’aménagement d’une voie constitue une solution peu souhaitable hors des contextes très urbanisés, du fait des difficultés qu’elle engendre. Toutefois, le Directeur Délégué Départemental de l'Equipement jugeait nécessaire d’engager une réflexion permettant de proposer des solutions alternatives aux dessertes actuellement assurées par cet échangeur."

Il apparaît, à ce jour, qu’il n’existe pas de solutions alternatives sérieuses à la fermeture de l’échangeur centre. Or, la desserte de nombreuses habitations et d’importantes activités économiques est essentielle pour notre Ville.

A l’heure où Monsieur le commissaire-enquêteur émet un avis défavorable sur l’étude "Loi sur l’eau" pour la déviation de Pézenas,

A l’heure où de nouvelles solidarités intercommunales nous lient aux communes de la rive gauche de l’Hérault, 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de délibérer pour demander à l’Etat de réviser sa position sur la fermeture de l’échangeur centre. 

Le Conseil approuve à l’unanimité.

4 - Convention prestataire avec l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances
Monsieur le Maire sollicite du Conseil l'autorisation de signer avec l'Agence Nationale pour les Chèques-Vacances une convention prestataire pour une durée de cinq ans.

Ladite convention permettra au Parc de Loisirs Vacances de Castelsec d'encaisser les chèques-vacances présentés par les touristes pour leur séjour en gîtes, chalets ou campings.

A l’unanimité, le Conseil adopte.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 Heures 15.

�Les logements sociaux PLAI (Prêts Locatifs Aidés d’Intégration) sont destinés à loger les ménages cumulant des difficultés économiques et sociales.


�Les logements sociaux PLUS (Prêts Locatifs à Usage Social) correspond au mécanisme de base du financement du logement social.


�Les Logements sociaux PLS (Prêts Locatifs Sociaux) sont accessibles aux ménages relativement aisés








